
Réponse aux remarques du public

Monsieur Jean-Eric CEOTTO a apporté une réponse, ci-dessous, aux remarques et observations du 

public le 4 décembre 2019.

1) Ci-joint le règlement du plan d'Urbanisme de Thiéblemont-Farémont modifié. Le chapitre 

concernant le Crématorium est le chapitre IV page 35 marqué d'une croix (article NC 1 paragraphe 2).

2) Les clôtures ne sont pas en limites de propriété.

Le mur de brique représenté ainsi que la clôture barreaudée se situent à l'intérieur du site et non en 

limite de parcelle : rien n'est donc imposé par le PLU. Ces clôtures ont été disposées pour masquer les 

installations techniques de la vue du public (voir extrait de la page 27 en pièce jointe).

3) Une emprise libre est conservée dans la continuité du parking existant. Cette réserve foncière 

permettra d'agrandir très simplement le parking dés que l'utilité s'en fera sentir ( voir extraits des pages 

73, 79 et 80).

4) L'assainissement non collectif sera conforme à l'étude et aux préconisations de la société COVED 

dont le rapport approuvé par la communauté de communes figure en page 11 du document 

Crématorium du Perthois.

5) Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) n'est plus d'actualité et les orientations du nouveau 

SCoT sont au stade de la réflexion, la compatibilité du projet avec le SCoT ne concerne donc pas les 

futurs travaux du Crématorium.

6) Enfin, une modélisation quantitative des rejets a été établie par le bureau d'étude ARIA et le rapport 

figure ci-dessous en annexe. Ces documents ont également été fournis à la MRAE et à l'ARS en 

complément d'étude. Un suivi et des analyses seront bien entendu entrepris après la mise en service 

pour vérifier les effets réels sur l'environnement.














